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[1. Afin de favoriser le progrès scientifique et technique, la compétitivité industrielle et la mise en

œuvre de ses politiques, l'Union élabore une politique spatiale européenne. À cette fin, elle peut

promouvoir des initiatives communes, soutenir la recherche et le développement technologique et

coordonne les efforts nécessaires pour l'exploration et l'utilisation de l'espace.

2. Pour contribuer à la réalisation des objectifs visés au paragraphe 1, la loi ou la loi-cadre

européenne établit les mesures nécessaires, qui peuvent prendre la forme d'un programme spatial

européen.]

Explication éventuelle :
En favorisant l’extension des bases juridiques dans les domaindes de la recherche, il nous
semble essentiel de maintenir l’acquis de l’Agence Spatiale Européenne.


